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APPENDICE

ACCORD INTERNATIONAL SUR LE BLÉ

Les Gouvernements parties au présent
Accord,

Soucieux de surmonter les sérieux dom-
mages causés aux producteurs et aux con-
sommateurs par de lourds excédents comme
par de graves pénuries de blé, et

Ayant décidé qu'il est désirable de con-
clure à cet effet un accord international sur
le blé,

Sont convenus de ce qui suit:

PREMIÈRE PARTIE-GÉNÉRALITÉS

ARTICLE I

Objet

Le présent Accord a pour objet d'assurer
des approvisionnements de blé aux pays im-
portateurs et des marchés de blé aux pays
exportateurs, à des prix équitables et stables.

ARTICLE II

Définitions

1. Pour les besoins du présent Accord:
"Comité Consultatif des Équivalences de

Prix" désigne le Comité créé en vertu de
l'article XV.

"Bushel" équivaut à soixante livres avoir-
dupois.

"Frais de détention" désigne les frais de
magasinage, d'intérêt et d'assurance du blé
en attente d'expédition.

"C. et f." ignifie coût et fret.
"Conseil" désigne le Conseil International

du Blé créé par l'article XIII.
"Année agricole" désigne la période du

ler août au 31 juillet, à l'exception de l'ar-
ticle VII, où ce terme désigne, pour l'Aus-
tralie et l'Uruguay, la période du 1er dé-
cembre au 30 novembre, et, pour les États-
Unis d'Amérique, la période du 1er juillet
au 30 juin.

"Comité Exécutif" désigne le Comité créé
par l'article XIV.

"Pays exportateur" désigne, suivant le con-
texte, soit (i) le Gouvernement d'un pays
figurant à l'annexe B de l'article III qui a
accepté le présent Accord ou y a accédé et
ne s'en est pas retiré, ou (ii) ce pays lui-
même et les territoires auxquels s'appliquent
les droits et obligations de son Gouverne-
ment, conformément aux dispositions de l'ar-
ticle XXIII.

"Faq" signifie qualité moyenne marchande.
"Fob" signifie franco bord navire de mer.

"Quantité garantie" désigne, lorsque cette
expression se rapporte à un pays importa-
teur, ses achats garantis pour une année agri-
cole donnée, et, lorsqu'elle se rapporte à un
pays exportateur, ses ventes garanties pour
une année agricole donnée.

"Pays importateur" désigne, suivant le con-
texte, soit (i) le Gouvernement d'un pays
figurant à l'annexe A de l'article III qui a
accepté le présent Accord ou y a accédé et ne
s'en est pas retiré, ou (ii) ce pays lui-même
et les territoires auxquels s'appliquent les
droits et obligations de son Gouvernement,
conformément aux dispositions de l'ar-
ticle XXIII.

"Organisation Internationale du Commerce"
désigne l'Organisation prévue dans la Charte
de La Havane en date du 24 mars 1948, ou,
en attendant la création définitive de cette
Organisation, la Commission Intérimaire éta-
blie par une résolution adoptée par la Con-
férence du Commerce et de l'Emploi des
Nations Unies, tenue à La Havane du 21 no-
vembre 1947 au 24 mars 1948.

"Frais de marché" désigne tous les frais
usuels d'acquisition, de commercialisation,
d'affrètement, ainsi que les frais du transi-
taire.

"Tonne métrique" équivaut à 36,74371
"bushels".

"Blé de l'ancienne récolte" signifie le blé
récolté plus de deux mois avant le début de
l'année agricole en cours par le pays expor-
tateur intéressé.

"Territoire", lorsque cette expression se
rapporte à un pays exportateur ou à un pays
importateur, comprend tout territoire auquel
s'appliquent les droits et les obligations du
Gouvernement de ce pays aux termes du
présent Accord, conformément aux disposi-
tions de l'article XXIII.

"Transaction" désigne, suivant le contexte,
une vente pour importation dans un pays
importateur, de blé exporté ou destiné à être
exporté par un pays exportateur, ou la quan-
tité de ce blé ainsi vendu. Lorsqu'il existe
dans le présent Accord une référence aux
transactions entre un pays exportateur et un
pays importateur, on devra l'interpréter
comme désignant non seulement les transac-
tions entre le gouvernement d'un pays ex-
portateur et le gouvernement d'un pays
importateur, mais aussi les transactions entre
négociants et les transactions entre un né-
gociant et le gouvernement d'un pays expor-
tateur ou d'un pays importateur. Dans cette
définition, le terme "gouvernement" sera
considéré comme comprenant le gouverne-
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